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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5651 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Alès-Cévennes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Alès-
Cévennes du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780046 
EG FINESS : 300000023 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

2 905 905,50 euros. 

 
Soit un total de 2 905 905,50 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5652 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Bagnols 
sur Cèze du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780053 
EG FINESS : 300000031 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

756 859,80 euros. 

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement 
structurant mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 
de financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, 
com me suit : 

 

135 000,00 euros pour les travaux sur le service des urgences au CH de 
Bagnols sur Cèze. 

 

Soit un total de 891 859,80 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5653 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Pont Saint Esprit 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Pont Saint 
Esprit du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780079 
EG FINESS : 300000056 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

345 899,50 euros. 

 
Soit un total de 345 899,50 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5654 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Uzès 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Uzès du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-09-26-00028 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 5654 portant fixation de l'annuité

relative aux dotations dédiés au soutien à l'investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l'année 2025

du Centre Hospitalier Uzès

18



 
Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780087 
EG FINESS : 300000064 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

765 495,40 euros. 

 
Soit un total de 765 495,40 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-09-26-00028 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 5654 portant fixation de l'annuité

relative aux dotations dédiés au soutien à l'investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l'année 2025

du Centre Hospitalier Uzès

19



Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5655 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier le Vigan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier le Vigan 
du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780095 
EG FINESS : 300000072 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

13 227,90 euros. 

 
Soit un total de 13 227,90 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5656 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Spécialisé le Mas Careiron 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Spécialisé 
le Mas Careiron du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780103 
EG FINESS : 300000080 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

353 769,70 euros. 

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement 
structurant mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 
de financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, 
com me suit : 

 

240 000 euros pour le Projet de réhabilitation du R+1 du batiment IACA et 
création d'un batiment pour troubles anxio-dépressifs. 

 

Soit un total de 593 769,70 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5657 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 de la Maison de Santé la Pomarède 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Maison de Santé la 
Pomarède du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 
le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 300780111 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

43 751,80 euros. 

 
Soit un total de 43 751,80 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-09-26-00031 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 5657 portant fixation de l'annuité

relative aux dotations dédiés au soutien à l'investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l'année 2025

de la Maison de Santé la Pomarède

31



Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-09-26-00032

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 5658 portant

fixation de l'annuité relative aux dotations dédiés

au soutien à l'investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l'année 2025 du Centre Hospitalier

Ponteils
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5658 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Ponteils 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Ponteils 
du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300781010 
EG FINESS : 300000478 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

71 020,70 euros. 

 
Soit un total de 71 020,70 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-09-26-00033

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 5659 portant

fixation de l'annuité relative aux dotations dédiés

au soutien à l'investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l'année 2025 du Centre Hospitalier

Saint-Gaudens
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5659 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Saint-Gaudens 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Saint-
Gaudens du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310780671 
EG FINESS : 310000310 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

390 554,70 euros. 

 
Soit un total de 390 554,70 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-09-26-00034

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 5660 portant

fixation de l'annuité relative aux dotations dédiés

au soutien à l'investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l'année 2025 du Centre Hospitalier

Gérard Marchant
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5660 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Gérard Marchant 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Gérard 
Marchant du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310780754 
EG FINESS : 310000369 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

41 173,90 euros. 

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement 
structurant mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 
de financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, 
com me suit : 

 

1 300 000 euros pour le Construction d'un centre de soins à Muret. 
 

Soit un total de 1 341 173,90 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-09-26-00035

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 5701 portant

fixation de l'annuité relative aux dotations dédiés

au soutien à l'investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l'année 2025 du SSR Pédiatrique la Perle

Cerdane
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5701 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du SSR Pédiatrique la Perle Cerdane 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le SSR Pédiatrique la Perle 
Cerdane du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 590799730 
EG FINESS : 660780321 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

171 369,30 euros. 

 
Soit un total de 171 369,30 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 5702 portant

fixation de l'annuité relative aux dotations dédiés

au soutien à l'investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l'année 2025 de la Clinique le Refuge

Protestant
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5702 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 de la Clinique le Refuge Protestant 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Clinique le Refuge 
Protestant du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 240000265 
EG FINESS : 810000158 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

36 146,10 euros. 

 
Soit un total de 36 146,10 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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fixation de l'annuité relative aux dotations dédiés
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5703 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Mutualiste de Rééducation Fonctionnelle 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Mutualiste de 
Rééducation Fonctionnelle du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants 
afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant 
le service public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810099903 
EG FINESS : 810000232 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

182 622,70 euros. 

 
Soit un total de 182 622,70 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-09-26-00038

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 5704 portant

fixation de l'annuité relative aux dotations dédiés

au soutien à l'investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l'année 2025 du CH Albi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5704 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Albi 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Albi du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000331 
EG FINESS : 810000505 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

55 351,80 euros. 

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement 
structurant mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 
de financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, 
com me suit : 

 

637 498 euros pour les travaux de réhabilitation (vétusté) des infrastructures 
du site principal  - plateau de consultation - services médicotechniques - 
gériatrie - extension des capacité de réanimation - provision autres projets. 

 

Soit un total de 692 849,80 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-09-26-00039

ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 5705 portant

fixation de l'annuité relative aux dotations dédiés

au soutien à l'investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l'année 2025 du CH Gaillac
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5705 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Gaillac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Gaillac du 
vendredi 31 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000349 
EG FINESS : 810000513 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

11 109,60 euros. 

 
Soit un total de 11 109,60 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5706 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Pierre Jamet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Pierre 
Jamet du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810100008 
EG FINESS : 810002022 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

30 139,60 euros. 

 
Soit un total de 30 139,60 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5707 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants 
afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant 
le service public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000380 
EG FINESS : 810000521 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

1 854 955,60 euros. 

 
Soit un total de 1 854 955,60 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5708 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Graulhet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Graulhet 
du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000398 
EG FINESS : 810000539 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

166 426,10 euros. 

 
Soit un total de 166 426,10 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5709 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 de la Polyclinique Sainte Barbe 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Polyclinique Sainte Barbe du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 810000448 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

220 338,40 euros. 

 
Soit un total de 220 338,40 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5710 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Lavaur 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Lavaur du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000455 
EG FINESS : 810000562 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

149 000,50 euros. 

 
Soit un total de 149 000,50 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5711 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Montauban 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier 
Montauban du vendredi 31 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 
le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000016 
EG FINESS : 820000032 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

965 378,00 euros. 

 
Soit un total de 965 378,00 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5712 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Groupement Hospitalier Vallée du Qercy 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Groupement Hospitalier 
Vallée du Qercy du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000206 
EG FINESS : 820000420 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

330 651,60 euros. 

 
Soit un total de 330 651,60 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 5713 portant

fixation de l'annuité relative aux dotations dédiés

au soutien à l'investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l'année 2025 du Centre Hospitalier

Intercommunal Castelsarrasin-Moissac

ARS OCCITANIE - R76-2025-09-26-00047 - ARRETE ARS OCCITANIE 2025 - 5713 portant fixation de l'annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l'investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l'année 2025 du Centre Hospitalier

Intercommunal Castelsarrasin-Moissac

93



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5713 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 du Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac du mercredi 29 décembre 2021, et les éventuels 
avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé 
assurant le service public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820004950 
EG FINESS : 820000883 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

283 031,20 euros. 

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement 
structurant mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 
de financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, 
com me suit : 

 

100 000 euros pour la restructuration et rénovation des services et du plateau 
technique en réponse aux besoins de la population. 

 

Soit un total de 383 031,20 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 5714 
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2025 de la Fondation Lou Camin 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Fondation Lou Camin du 
vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 240000265 
EG FINESS : 820003911 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

 

31 274 euros. 

 
Soit un total de 31 274,00 euros au titre de l’année 2025. 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 26 septembre 2025 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-09-26-00027

Décision n° 2025-5257 du 26 septembre 2025

portant renouvellement de l'autorisation de

Prélèvement d'organes et tissus à des fins

thérapeutiques détenue par le Centre hospitalier

de Perpignan
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Décision ARS Occitanie n° 2025-5257 

 
 

 
OCCITANIE 

 
 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1233-1 à L. 1233-4, L. 1241-1 à L. 1241-7, L. 
1242-1 à L. 1242-3, R 1233-1 à R. 1233-10 ; R. 1241-1 à R. 1242-13 ;  
 

- Vu la loi n° 2009-  aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
- Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 
- Vu l ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

 ; 
 
- Vu er avril 1997 fixant les modèles de dossier de demande d'autorisation d'effectuer des 

prélèvements d'organes et de tissus à des fins thérapeutiques ;  
 

- Vu 27 octobre 2011 fixant le contenu des dossiers de demandes d'autorisation ou de 
renouvellement d'autorisation des activités relatives aux tissus, à leurs dérivés, aux cellules et aux 
préparations de thérapie cellulaire, et d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation de ces produits ; 

 
- Vu ministériel du 21 novembre 2024 fixant la liste des tissus et cellules pour lesquels le prélèvement 

sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est autorisé ; 
 
- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général 

 ;  
 

- Vu la décision n°2025-
Occitanie ; 
 

- Vu la décision ARS Occitanie n°2020-2985 en date du 02 octobre 2020 autorisant le Centre Hospitalier de 
Perpignan à renouveler son autorisation de  à des fins thérapeutiques ; 

 
- Vu la demande de renouvellement d'autorisation présentée par le Centre Hospitalier de Perpignan en 

vue d  tissus à des fins thérapeutiques sur le site du CH 
Perpignan ; 

 
- Vu   03 septembre 2025 ; 
 
 
 
Considérant que, par convention en date du 07 mai 2024, le Centre H
B tissus dans le cadre du 
protocole MAASTRICHT III ;  
 
Considérant 
satisfaisante des opérations de prélèvement à des fins thérapeutiques conformément aux 
dispositions des articles R. 1241-1 à R. 1242-13 du Code de la santé publique ;   
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D E C I D E

ARTICLE 1er : Centre Hospitalier de Perpignan sur son site (FINESS EJ :
660780180 / FINESS ET : 660000084) pour effectuer des prélèvements d e tissus
à des fins thérapeutiques est renouvelée pour une durée de 5 ans à compter du 29 novembre
2025 dans les conditions ci-après :

1°) Prélèvement sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique 
et conservant une fonction hémodynamique :

- Multi-organes

-
multi-organes ;

2°) Prélèvement de tissus sur une personne décédée, présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant.

ARTICLE 2 : 

ARTICLE 3 : a notification pour le promoteur ou de 
Ministère du Travail, 

de la Santé, des solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2, dans la même condition de délai (le 
tribunal administra télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

ARTICLE 4 : La Directrice
et le Directeur Départemental des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en ce qui le 

BIOMEDECINE et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 26 septembre 2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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